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Chapitre 1. Délibération de prescription – modalités 

de concertation 
Lors de la délibération de prescription de la révision du plan local d’urbanisme de Bully du 27 septembre 

2022, les modalités de concertation ont été définies de la manière suivante : 

- La présente délibération de lancement fera l’objet d’un affichage en mairie durant un mois et 

d’une mention dans un journal d’annonces légales diffusé dans le département. 

- La publication d’un avis sur le site internet ainsi que dans les autres supports de communication 

signalant le lancement de la procédure et expliquant comment suivre son avancement et 

comment s’exprimer. 

- La mise à disposition du public, aux heures d’ouverture de la mairie et tout au long de la 

procédure, d’un registre à feuillets non mobiles destiné à recueillir les observations et 

suggestions. 

- Une information régulière par le biais du site internet de la Commune, du lien municipal et tout 

autre moyen de communication de la commune. 

- La tenue d’une réunion publique, qui permettra aux habitants de s’exprimer sur les orientations 

choisies par la municipalité. 

- Des réunions avec les personnes publiques associées. 

 

La délibération est annexée au présent rapport. 
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Chapitre 2. Actions mises en œuvre pour la 

concertation 

2.1 Actions en lien avec les modalités de concertations 

prescrites dans la délibération du 27 septembre 2022 

Affichage de la délibération 

La délibération prescrivant la révision générale du Plan Local d’Urbanisme de Bully a été affichée en mairie 

pendant la durée inscrite sur celle-ci, soit un mois à partir de la date de publication. 

Mention dans les annonces légales d’un journal diffusé localement 

La délibération de prescription en date du 27 septembre 2022 a fait l’objet d’une mention dans « LeProgrès » 

en date du 15 octobre 2022. 

Site internet 

La délibération prescrivant la révision générale du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Bully a été publiée sur le 

site internet officiel de la commune (https://bully.fr/).  

Une page spécifique, entièrement dédiée à la révision du PLU a été créée afin de centraliser toutes les 

informations relatives à cette démarche. Elle présente les objectifs et le calendrier de la révision, détaille les 

modalités de concertation mises en place et récapitule les actions déjà réalisées depuis le lancement du 

projet. 

Les habitants ont la possibilité d’y consulter les comptes rendus des réunions publiques, les documents 

officiels ainsi que les actualités liées à l’avancement de la révision. Pour encourager l’expression des citoyens, 

un formulaire en ligne est également disponible, permettant aux administrés de soumettre leurs remarques 

et propositions de manière simple et accessible. 

https://bully.fr/
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Autres supports de communication 

La municipalité de Bully a développé plusieurs supports de communication pour informer la population sur 

la mise en place de la révision générale du Plan Local d’Urbanisme (PLU) et favoriser l’implication citoyenne. 

Ces supports incluent les bulletins municipaux annuels (publiés en 2023 et 2024, présents en annexe) ainsi 

que des bulletins d’information plus courts, intitulés « Lien ». 
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Extrait du bulletin municipal de 2023 

 

Dès le numéro de novembre-décembre 2022 du « Lien », une première communication a été réalisée pour 

annoncer la délibération du conseil municipal en date du 27 septembre 2022, officialisant le lancement de la 

révision générale du PLU.  
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 Lien n° 273 de novembre et décembre 2022 

Les numéros suivants du « Lien » ont régulièrement informé les habitants des avancées de la procédure. Ils 

ont détaillé les objectifs de la révision, les étapes clés, ainsi que les différentes modalités de concertation 

mises en œuvre. 
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Registre de concertation 

Conformément à la délibération de prescription, un registre de concertation a été mis à disposition du public 

tout au long de la procédure de révision du PLU de Bully. Ce registre, disponible en mairie aux horaires 

d’ouverture, permet aux habitants, acteurs locaux et associations de consigner leurs observations, 

suggestions ou interrogations concernant le projet. Comme évoqué précédemment, une version 

dématérialisée de ce registre a été mise en place sur le site internet de la commune, élargissant ainsi l’accès 

à ce dispositif de concertation.  

43 contributions ont été enregistrées au total. 

Les contributions déposées, qu’elles soient écrites ou numériques, ont été collectées, analysées et étudiées 

dans le cadre du projet de révision. Elles concernent des projets d’ordre privés qui ne peuvent être présenté 

plus précisément dans ce document. Néanmoins, le repérage ci-dessous permet à chacun des contributeurs 

de trouver une synthèse de la problématique posée. 
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01 – Cette contribution questionne la commune sur la possibilité de rendre constructible le secteur 

actuellement classé en zone AU vers la rue des Collonges. 

02 – Cette contribution questionne la commune sur les terrains le long de l’ex RN7 anciennement 

constructibles et désormais en zone agricole. Elle évoque également la vitesse des voitures sur le chemin du 

Grand Laval qui rend dangereux le déplacement des piétons et cycles. 

03 – Cette contribution invite la commune à déplacer l’entrée de l’agglomération plus au sud en aval du 

garage automobile. 

04 – Cette contribution questionne la commune sur les terrains anciennement constructibles et désormais 

en zone agricole. 

05 – Cette contribution porte sur le souhait de développer son activité économique en zone agricole. 

06 – Cette contribution porte sur le souhait de changer de destination les anciens bâtiments agricoles de sa 

propriété. 

07 – Cette contribution questionne sur la possibilité des panneaux photovoltaïques au sol sur son terrain 

pour le valoriser. 

08 – Cette contribution porte sur le souhait de développer son activité économique en zone agricole. 

09 – Cette contribution questionne la commune pour qu’elle étudie son cas particulier (habitation de faible 

emprise en zone agricole) ne lui permettant pas d’extension. 

10 – Cette contribution questionne la commune pour qu’elle envisage de rendre constructible les terrains 

autour du hameau au croisement du chemin du Chêne Patouillard, du passage du Sire d’Oingt et du chemin 

des Romandes 

11 – Cette contribution questionne la commune sur les terrains anciennement constructibles et désormais 

en zone agricole (PENAP). La personne souhaite également que la commune réévalue l’espace boisé classé 

sur sa propriété. 

12 – Cette contribution questionne la commune sur les terrains anciennement constructibles et désormais 

en zone agricole.  

13 – Cette contribution questionne la commune pour qu’elle permette la constructibilité de ses terrains 

actuellement classés en zone AU le long de la montée des Ménerets, ou à défaut, envisager une orientation 

d’aménagement et de programmation.  

14 – Cette contribution questionne la commune pour qu’elle permette la constructibilité de ses terrains 

actuellement classés en zone AU le long de la montée des Ménerets. 

15 – Cette contribution questionne la commune pour qu’elle intègre dans son règlement des possibilités de 

déroger à certaines règles dans certains cas particuliers du fait de la configuration des parcelles. 

16 – Cette contribution questionne la commune pour qu’elle étudie la possibilité de diversifier les 

destinations dans les bâtiments de l’exploitation agricole pour la pérenniser. 

17 – Cette contribution signale la présence d’arbres et d’un ancien bâti vers l’extension de la zone artisanale 

de la Plagne. 

18 – Cette contribution invite la commune à se questionner sur les obligations de stationnement en cas de 

création de logements dans le bâti ancien existant en centre-bourg. 

19 – Cette contribution vient compléter la contribution n°5. 
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20 – Cette contribution questionne la commune sur la possibilité de créer des logements dans des bâtiments 

d’intérêts patrimoniaux de grande taille en zones agricoles et naturelles. 

21 – Cette contribution questionnent la commune sur la possibilité de rendre constructible le secteur 

actuellement classé en zone AU vers la rue des Collonges. 

22 – Cette contribution porte sur l’ancien cuvier de la montée des Ménerets actuellement vacant afin qu’il 

soit préservé, soit en changeant sa destination, soit en créant un STECAL. 

23 – Cette contribution questionne la commune sur l’implantation des annexes vis-à-vis des limites 

séparatives et sur voies et emprises publiques en zones naturelles et agricoles. 

24 – Cette contribution invite la commune à réévaluer l’espace boisé classé repéré sur sa parcelle en vue d’y 

récupérer du bois de chauffage. 

25 – Cette contribution invite la commune à questionner la suppression de l’emplacement réservé pour 

élargissement de voirie empiétant sur la construction et la clôture. 

26 – Le président de l’association syndicale du Grand Laval, apporte à la commune le cahier des charges qui 

lient les colotis, document de droit privé, dans lequel il est notamment indiqué que la subdivision de lot est 

interdite, engageant la commune à revoir le périmètre de l’OAP envisagé sur le secteur du Grand Laval Nord. 

27 – Cette contribution questionne la commune sur la possibilité de rendre constructible le secteur 

actuellement classé en zone AU vers la rue des Collonges. 

28 / 29 – Ces contributions formulent le souhait d’avoir accès aux supports présentés en réunions publiques. 

30 – Cette contribution expose le souhait que la commune réglemente l’implantation des terrasses et des 

piscines par rapport aux limites séparatives afin d’en limiter les nuisances. Elle questionne également la 

possibilité de pouvoir reconstruire une ancienne véranda sans avoir à attendre qu’elle s’écroule pour avoir 

le droit de le faire. 

31 – Cette contribution signale l’existence d’arbres remarquables en lisière du hameau de Mantigny. 

32 – Cette contribution expose un projet d’agrandissement incompatible avec les règles d’urbanisme en 

vigueur et questionne la commune sur la densité de construction possible à son adresse, mais également sur 

les règles liées au stationnement sachant que ce foyer ne compte qu’un véhicule. 

33 – Cette contribution apporte des précisions sur son bien, en vue d’un repérage pour un changement de 

destination. 

34 – Cette contribution vient compléter les attentes d’un exploitant agricole pour le développement de son 

activité, et que le règlement permette l’implantation d’un tracker photovoltaïque, l’extension de bâtiments 

agricoles existants, et la construction de nouveaux bâtiments.   

35 – Cette contribution questionne la commune sur la « rigidité » du règlement en vigueur, notamment 

concernant l’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives et les cas particuliers où la 

règle n’est pas adaptée au contexte. 

36 – Cette contribution invite la commune à se questionner sur le devenir des parcelles situées au nord du 

cimetière. Elle questionne également la commune sur la possibilité de construire une piscine en zone 

agricole.  

37 – Cette contribution invite la commune à questionner les linéaires commerciaux en vigueur. Elle invite la 

commune également à se positionner sur la possibilité de changer la destination en centre-bourg de 

bâtiments agricoles en habitation, sur la densité de logements possibles dans l’existant, et le stationnement 

lié. 
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38 – Cette contribution questionne la commune sur la possibilité de rendre constructible des terrains en zone 

agricole proches du centre-bourg. 

39 – Cette contribution questionne la commune sur la possibilité de rendre constructible le secteur 

actuellement classé en zone AU vers la rue des Collonges. 

40 – Cette contribution questionne la commune sur la possibilité de densifier un terrain en zone agricole au 

sein d’un hameau. 

41 – Cette contribution invite la commune à prendre des mesures pour le développement des activités de 

loisirs (centre équestre) et de chambres d’hôtes sur la commune. 

42 – Cette contribution porte sur la diversification et la pérennisation des activités annexes aux exploitations 

agricoles et leur traduction réglementaire. 

43 – Cette contribution exprime la volonté d'accueillir des hébergements touristiques de type "habitations 

légères de loisirs" afin de permettre à ses enfants de développer une activité touristique en bénéficiant du 

cadre du vallon et des plans d'eau situés en amont de la parcelle. 

 

Réunions publiques 

Dans le cadre de la concertation sur la révision générale du PLU, la municipalité a organisé deux réunions 

publiques, ouvertes à l’ensemble des habitants et des acteurs du territoire. Ces rencontres avaient pour 

objectif d’informer la population sur les enjeux du projet, les étapes de la procédure, et de recueillir les avis, 

suggestions et préoccupations des participants. 

La première réunion, tenue le 4 juillet 2023, a permis de présenter le contexte et les objectifs de la révision 

du PLU. Les grandes orientations envisagées pour l’aménagement du territoire communal ont été exposées, 

suscitant des échanges constructifs avec les participants. 

La seconde réunion, organisée 1 an plus tard, le 2 juillet 2024, a porté sur l’avancement du projet, les 

orientations pour l’aménagement du territoire et les grands points clés du règlement.  

Les deux supports de réunions et les comptes-rendus sont en annexe de ce chapitre.  
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Réunions PPA 

Dans le cadre de la procédure de révision générale du PLU, deux réunions spécifiques ont été organisées avec 

les Personnes Publiques Associées (PPA) le 16 juin 2023 et le 25 novembre 2024. Ces rencontres avaient pour 

objectif de présenter les enjeux et orientations préliminaires de la révision du PLU, tout en recueillant les 

avis, observations et recommandations des acteurs institutionnels concernés. 

Les participants comprenaient notamment des représentants des services de l’État, de la Chambre 

d’agriculture, du Syndicat Intercommunal des Eaux du Val d’Azergues, de la Communauté de Communes du 

Pays de l'Arbresle, du Syndicat des Rivières Brévenne Turdine, du CAUE Rhône Métropole, de l’INAO et du 

SCoT de l’Ouest Lyonnais.  

Au cours de ces réunions, les grandes thématiques du projet ont été abordées, notamment la gestion des 

espaces agricoles et naturels, le développement urbain, les mobilités, le parc de logements et les enjeux 

environnementaux.  

Les supports de présentation et comptes-rendus de ces réunions sont annexés au présent document. 

2.2 Actions de concertation complémentaires 

Ces actions ont été menées en complément bien qu’elles n’aient pas été inscrites dans la délibération du 27 

septembre 2022. Elles traduisent une véritable volonté de concerter de manière très large la population. 

Articles dans la presse 

Deux articles ont été publiés dans la presse locale afin d’informer la population et de favoriser une large 

diffusion des enjeux du projet. Ces articles, parus dans Le Progrès respectivement en juillet et octobre 2023, 

ont permis de sensibiliser les habitants à l’importance de leur participation dans ce processus. 
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Le premier article, publié le 12 juillet 2023, faisait suite à la première réunion publique organisée le 4 juillet 

2023, durant laquelle le maire de Bully et l’adjoint à l’urbanisme ont présenté l’avancement du projet. 

L’article détaille les principaux défis identifiés lors du diagnostic territorial, tels que le vieillissement de la 

population, la réduction des capacités d’emploi sur la commune, et la gestion des espaces naturels. Il met 

également en avant les modalités de concertations mises en place par la commune.  

 

 

Le second article, paru le 2 octobre 2023 présentait les orientations générales du projet et les débats qui se 

sont déroulés lors du conseil municipal de septembre 2023 autour du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD). 



Commune de Bully 
Révision générale du PLU - Bilan de la concertation 

 

   

 
 14 

 

 

Concertation des jeunes citoyens dans les écoles 

Dans le cadre de la révision du Plan Local 

d’Urbanisme, une démarche de concertation a été 

engagée auprès des enfants des écoles de Bully. 

L'objectif de cette consultation était de sensibiliser 

les jeunes citoyens aux enjeux du territoire et de 

recueillir leurs perceptions, idées et attentes 

concernant l'aménagement de leur environnement. 

Deux temps d’échanges ont alors été organisés pour 

recueillir leurs différents points de vue.  

Lors du premier temps d’échanges, trois questions ont été posés aux élèves et enfants de Bully :  

- Qu’est-ce qui est bien à Bully ?  

- Qu’est-ce qui n’est pas bien à Bully ?  

- Quel est votre rêve pour Bully ?  

Le second temps d’échange portant quant à lui sur la mobilité et le déplacement sur la commune avec des 

questions en lien avec la mobilité comme :  

- Comment se rendent-ils à l’école ?  

- A quelle distance de l’école habitent-ils ? 

- « S’il fait beau, penses-tu que tu pourrais venir plus souvent à l’école... », et pourquoi ?  

- « Penses-tu que tes parents accepteraient d’être chauffeur de... » ? 
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Concertation avec le monde agricole 

Dans le cadre de la révision du Plan Local d'Urbanisme, une concertation spécifique a été conduite avec les 

acteurs du monde agricole, dans le but de recueillir leurs avis, préoccupations et suggestions concernant les 

projets d'aménagement du territoire en lien avec leurs exploitations. Afin de structurer cette démarche, un 

courrier a été envoyé à l'ensemble des exploitants agricoles de la commune, les invitant à répondre à un 

questionnaire détaillé, accessible en ligne ou sous format papier. Ce questionnaire avait plusieurs objectifs : 

- Réaliser un état des lieux de l’utilisation des espaces agricoles à l’échelle de la commune ;  

- Identifier les enjeux et les contraintes propres à ces espaces en vue d’aider à la définition du 

projet de développement ;  

- Veiller au maintien des conditions de pérennité du fonctionnement de chaque exploitation 

agricole.  

Au total, 40 réponses ont été reçues de la part des exploitants agricoles et propriétaires de foncier et bâti 

agricoles de la commune, reflétant une participation significative. Ces retours ont été analysés avec soin et 

ont permis d’ajuster le projet en tenant compte des spécificités de chaque exploitation et des priorités du 

secteur agricole.  

 

Carte des sièges d’exploitation et propriétaires de bâti et terrain agricoles ayant répondu à la concertation 
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Constitution d’un comité consultatif du patrimoine 

La population a été invitée à s’exprimer sur le repérage des éléments d’intérêts patrimoniaux. Face au faible 

taux de réponses reçues de la part de la population, il a été proposé à un comité consultatif du patrimoine 

constitué d’identifier et inventorier les monuments et éléments patrimoniaux à préserver sur le territoire. 

Cette initiative s'inscrit dans une démarche participative visant à associer les citoyens et les élus à la mise en 

valeur du patrimoine bâti et naturel de la commune. Le comité a utilisé un outil numérique pour faciliter la 

collecte de données et permettre à chaque membre, ainsi qu'à toute personne intéressée, de signaler et de 

référencer les sites et bâtiments à protéger. Cet outil a permis de créer une cartographie des différents 

éléments jugés dignes de préservation.  
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Concertation avec les acteurs économiques en zone A et N 

Dans le cadre de l'élaboration du PLU de Bully, une concertation a été initiée avec les acteurs économiques 

localisés en zones agricoles (A) et naturelles (N). Un courrier d'information a été adressé aux entreprises et 

porteurs de projets concernés, dont les bâtiments se trouvent actuellement dans ces zones, les invitant à 

partager leurs projets actuels ou futurs. L'objectif était d'identifier les besoins spécifiques de ces acteurs afin 

d'envisager, dans le prochain règlement du PLU, la mise en place de STECAL (Secteur de Taille et de Capacité 

d’Accueil Limité). 
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Chapitre 3. Bilan de la concertation 
 

Préambule 

Lors de la délibération de prescription de la révision du Plan Local d’Urbanisme de Bully du 27 septembre 

2022, les objectifs suivants ont été définis : 

1. Proposer un document de planification conforme et compatible avec le cadre réglementaire et les 

orientations des documents d’orientation supra communaux 

2. Promouvoir le développement durable et le respect de l’environnement 

3. Favoriser la mise en valeur du patrimoine et des ressources locales 

4. Allier urbanisation et développement économique 

Chaque action issue de la concertation a permis de répondre à ces objectifs, d’amender le contenu des 

supports qui constituent les pièces du Plan Local d’Urbanisme, et de conforter les élus dans la démarche 

entreprise.  
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Suite aux contributions déposées sur le registre de concertation 

Les contributions déposées, qu’elles soient écrites ou numériques, ont été collectées, analysées et étudiées 

dans le cadre du projet de révision. Elles ont permis de nuancer le règlement de façon à répondre de façon 

équilibrée à l’ensemble des axes et objectifs définis dans le Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables. Le repérage ci-dessous permet à chacun des contributeurs de trouver une synthèse de la 

problématique posée et la réponse apportée par la commune dans le cadre du projet de révision du Plan 

Local d’Urbanisme. 
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01 – Cette contribution questionne la commune sur la possibilité de rendre constructible le secteur 

actuellement classé en zone AU vers la rue des Collonges. 

Réponse apportée par la commune : 

➔ Le Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) est un document de planification à l’échelle du territoire 

de l’Ouest Lyonnais auquel le Plan Local d’Urbanisme doit se conformer. Le SCoT en vigueur définit 

le concept de « village densifié ».  Pour préserver la structure du paysage bâti et limiter l’étalement 

urbain, le SCoT fixe des objectifs clairs pour Bully : priorité au foncier urbain central : Le PLU doit 

favoriser l’utilisation des « dents creuses », des espaces libres, ainsi que la réhabilitation ou la 

reconstruction au sein du bourg. Dans les hameaux, l’urbanisation doit rester exceptionnelle, 

justifiée et précédée d’un diagnostic. Les extensions urbaines éventuelles doivent se greffer au 

noyau central, respecter les prescriptions de la Directive Territoriale d’Aménagement (DTA), 

intégrer un projet global (desserte, équipements, services) et maintenir l’équilibre agricole et 

naturel. Ces extensions ne peuvent être envisagées qu’en l’absence de solutions alternatives au 

sein du centre urbain, conformément au SCOT. 

02 – Cette contribution questionne la commune sur les terrains le long de l’ex RN7 anciennement 

constructibles et désormais en zone agricole. Elle évoque également la vitesse des voitures sur le chemin du 

Grand Laval qui rend dangereux le déplacement des piétons et cycles. 

Réponse apportée par la commune : 

➔ L’Assemblée Départementale a approuvé en février et avril 2014, après enquêtes publiques, deux 

périmètres de protection sur les territoires de l’Agglomération lyonnaise et de l’Ouest lyonnais. 

Ces périmètres concernent 45 communes rhodaniennes, dont la commune de Bully, et couvrent 

près de 39 000 hectares. Cet outil a été élaboré pour protéger sur le long terme les espaces 

agricoles et naturels. Ainsi, aucune zone urbaine ou à urbaniser d’un PLU ne peut être située dans 

un PENAP (périmètres de Protection et de mise en valeur des Espaces Naturels et Agricoles 

Périurbains). Les possibilités de constructions et de travaux sur constructions existantes sont donc 

très encadrées. Le règlement écrit précise ces possibilités selon les secteurs et la destination des 

constructions. 

03 – Cette contribution invite la commune à déplacer l’entrée de l’agglomération plus au sud en aval du 

garage automobile. 

Réponse apportée par la commune : 

➔ La question posée n’entre pas dans le champ de l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme. 

Néanmoins, la question sous-jacente concernant la sécurité des piétons et cyclistes sur le territoire 

communal a été identifiée et est traité dans l’Orientation d’Aménagement et de Programmation 

(OAP) sur la thématique « Mobilités ». 

04 – Cette contribution questionne la commune sur les terrains anciennement constructibles et désormais 

en zone agricole. 

Réponse apportée par la commune : 

➔ Voir réponse à la contribution n°02. 

05 – Cette contribution porte sur le souhait développer son activité économique en zone agricole. 

Réponse apportée par la commune : 

➔ Cette démarche a été prise en compte dans le cadre de la consultation des acteurs économiques 

implantés en zones A et N (voir pages suivantes) et fait l’objet d’un Secteur de Taille Et de Capacité 

d’Accueil Limité (STECAL). 
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06 – Cette contribution porte sur le souhait changer de destination les anciens bâtiments agricoles de sa 

propriété. 

Réponse apportée par la commune : 

➔ Les changements de destination ont été analysés sur la base de la grille d’évaluation diffusée 

applicable sur le Département du Rhône. Pour les habitations existantes, le règlement écrit 

encadre leurs possibilités d’évolution. 

07 – Cette contribution questionne sur la possibilité des panneaux photovoltaïques au sol sur son terrain 

pour le valoriser. 

Réponse apportée par la commune : 

➔ Le développement des centrales solaires est désormais encadré de manière très stricte sur 

l’ensemble du territoire national depuis la promulgation de la loi relative à l'accélération de la 

production d'énergies renouvelables du 10 mars 2023 et de la publication des décrets 

d’application. Le photovoltaïque du sol n’est autorisé que sur les terrains impropres à l’agriculture 

(ancienne décharge, ancienne carrière, délaissés routiers, etc.). Un terrain agricole même difficile 

à cultiver ou ne possédant pas de grande valeur agronomique n’est pas éligible à l’installation 

d’une centrale photovoltaïque. Il est également possible d’installer une centrale agrivoltaïque dont 

les caractéristiques sont également clairement encadrées par la loi. Elle combine production 

énergétique et production agricole. Le PLU de Bully ne présente aucune règle plus restrictive que 

ces dispositions d’application nationale 

08 – Cette contribution porte sur le souhait développer son activité économique en zone agricole. 

Réponse apportée par la commune : 

➔ Voir réponse à la contribution n°05. 

09 – Cette contribution questionne la commune pour qu’elle étudie son cas particulier (habitation de faible 

emprise en zone agricole) ne lui permettant pas d’extension. 

Réponse apportée par la commune : 

➔ Pour les habitations existantes, le règlement écrit encadre leurs possibilités d’évolution et de 

constructions d’annexes. 

10 – Cette contribue questionne la commune pour qu’elle envisage de rendre constructible les terrains 

autour du hameau au croisement du chemin du Chêne Patouillard, du passage du Sire d’Oingt et du chemin 

des Romandes 

Réponse apportée par la commune : 

➔ Voir réponse à la contribution n°02. 

11 – Cette contribution questionne la commune sur les terrains anciennement constructibles et désormais 

en zone agricole (PENAP). La personne souhaite également que la commune réévalue l’espace boisé classé 

sur sa propriété. 

Réponse apportée par la commune : 

➔ Voir réponse à la contribution n°02.  

➔ Concernant l’espace boisé classé, l’Orientation d’Aménagement et de Programmation sur la 

thématique « Trames verte et bleue » justifie les prescriptions et recommandations à l’échelle du 

territoire pour protéger les boisements et les haies. Toute coupe ou abattage est donc soumis à 

déclaration préalable en espace boisé classé. 
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Le règlement écrit précis que « les terrains boisés identifiés au document graphique comme espace 

boisé à conserver, à protéger ou à créer sont soumis au régime des articles L113-2 et suivants du 

code de l’urbanisme.  Ce classement interdit tout changement d’affectation ou tout mode 

d’occupation de sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des 

boisements.  Nonobstant toutes les dispositions contraires, il entraine le rejet de plein droit de la 

demande d’autorisation de défrichement prévue au chapitre 1er du titre IV du livre III du code 

forestier. Y sont notamment interdits, les recouvrements du sol par tout matériau imperméable : 

ciment ; bitume ainsi que les remblais. Les accès aux propriétés sont admis dans la mesure où ils 

ne compromettent pas la préservation des boisements existants. » 

12 – Cette contribution questionne la commune sur les terrains anciennement constructibles et désormais 

en zone agricole.  

Réponse apportée par la commune : 

➔ Voir réponse à la contribution n°02. 

13 – Cette contribution questionne la commune pour qu’elle permette la constructibilité de ses terrains 

actuellement classé en zone AU le long de la montée des Ménerets, ou à défaut, envisager une orientation 

d’aménagement et de programmation.  

Réponse apportée par la commune : 

➔ La commune a prévu une Orientation d’Aménagement et de Programmation sectorielle sur ce 

périmètre stratégique pour le développement de la commune. 

14 – Cette contribution questionne la commune pour qu’elle permette la constructibilité de ses terrains 

actuellement classé en zone AU le long de la montée des Ménerets. 

Réponse apportée par la commune : 

➔ Voir réponse à la contribution n°13. 

15 – Cette contribution questionne la commune pour qu’elle intègre dans son règlement des possibilités de 

déroger à certaines règles dans certains cas particuliers du fait de la configuration des parcelles. 

Réponse apportée par la commune : 

➔ Le règlement écrit prévoit dans les articles « Volumétrie et implantation des constructions » des 

dispositions particulières dans le cas où la règle générale n’est pas adaptée. 

16 – Cette contribution questionne la commune pour qu’elle étudie la possibilité de diversifier les 

destinations dans les bâtiments de l’exploitation agricole pour la pérenniser. 

Réponse apportée par la commune : 

➔ Voir réponse à la contribution n°05. 

17 – Cette contribution signale la présence d’arbre et d’un ancien bâti vers l’extension de la zone artisanale 

de la Plagne. 

Réponse apportée par la commune : 

➔ Le secteur concerné fait l’objet d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation 

sectorielle, dont l’évaluation environnementale ne relève pas d’éléments bâtis ou paysagers 

d’intérêt patrimoniaux dans son périmètre. Les éléments protégés dans ce secteur en dehors du 

périmètre sont quant à eux repérés sur le règlement graphique. 
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18 – Cette contribution invite la commune à se questionner sur les obligations de stationnement en cas de 

création de logements dans le bâti ancien existant en centre-bourg. 

Réponse apportée par la commune : 

➔ La commune a souhaité encadrer dans son règlement la production de logements dans le bâti 

existant, et le stationnement qui en découle, en prenant en compte la situation au sein de la 

commune, l’intérêt patrimonial du bâti existant et ses caractéristiques architecturales, et le fait 

que le logement créé contribue à diversifier les typologies de logements pour faciliter le parcours 

résidentiel et « détendre » le marché. Concernant le stationnement, elle a défini deux secteurs en 

fonction du besoin de stationnement : un secteur « Centre bourg » correspondant au village 

historique de Bully, où les enjeux de stationnement sont forts, et un secteur "Quartiers 

périphériques" regroupant les zones principalement résidentielles, où les enjeux de stationnement 

y sont moins importants.  

Dans le secteur « Centre bourg » : 

o La construction de logements nécessite 1 place de stationnement par logement de moins 

de 70 m², et 2 places de stationnement au-delà. 

o La création de logements dans le bâtiment existant - non repéré comme élément bâti à 

préserver - nécessite 1 place de stationnement par logement de moins de 70 m², et 2 places 

de stationnement au-delà (1 place si logement locatif social).  

o La création de logements dans le bâtiment existant - repéré comme élément bâti à 

préserver - nécessite 1 place de stationnement par logement de moins de 70 m², et 2 places 

de stationnement au-delà (1 place si logement locatif social).  

19 – Cette contribution vient compléter la contribution n°5. 

Réponse apportée par la commune : 

➔ Voir réponse à la contribution n°05. 

20 – Cette contribution questionne la commune sur la possibilité de créer des logements dans des bâtiments 

d’intérêts patrimoniaux de grande taille en zones agricoles et naturelles. 

Réponse apportée par la commune : 

➔ En plus d’encadrer l’évolution des logements existants dans les zones agricoles et naturelles, la 

commune a souhaité encadrer la création de logements dans les bâtiments de grande taille 

existants à la date d’approbation du Plan Local d’Urbanisme. Aussi, dans le cas de création de 

logement dans l’existant, 1 logement supplémentaire par tranche de 120 m² de surface de plancher 

si la surface de plancher du logement existant à la date d’approbation du PLU est supérieure à 250 

m² et si le bâtiment est repéré comme d’intérêt patrimonial. 

21 – Cette contribution questionnent la commune sur la possibilité de rendre constructible le secteur 

actuellement classé en zone AU vers la rue des Collonges. 

Réponse apportée par la commune : 

➔ Voir réponse à la contribution n°01. 

22 – Cette contribution porte sur l’ancien cuvier de la montée des Ménerets actuellement vacant soit 

préserver, soit en changeant sa destination, soit en créant un STECAL. 

Réponse apportée par la commune : 

➔ Les changements de destination ont été analysés sur la base de la grille d’évaluation diffusée 

applicable sur le Département du Rhône. Ce bâtiment a été repéré comme tel. 
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23 – Cette contribution questionne la commune sur l’implantation des annexes vis-à-vis des limites 

séparatives et sur voies et emprises publiques en zones naturelles et agricoles. 

Réponse apportée par la commune : 

➔ Le règlement écrit encadre l’implantation des annexes en zones agricoles et naturelles vis-à-vis des 

limites sur voies et emprises publiques, des limites séparatives, et vis-à-vis de la construction 

principale. Elle prévoit également des dispositions particulières selon la configuration de la parcelle 

et du bâti existant. 

24 – Cette contribution invite la commune à réévaluer l’espace boisé classé repéré sur sa parcelle en vue d’y 

récupérer du bois de chauffage. 

Réponse apportée par la commune : 

➔ Voir réponse à la contribution n°11. 

25 – Cette contribution invite la commune à questionner la suppression de l’emplacement réservé pour 

élargissement de voirie empiétant sur la construction et la clôture. 

Réponse apportée par la commune : 

➔ L’ensemble des emplacements réservés existants a été questionné. Plus aucun emplacement 

réservé d’élargissement de voirie n’est prévu au droit d’une construction existante, qui plus est si 

elle est d’intérêt patrimonial. Afin de maîtriser la consommation foncière d’espaces naturels et 

agricoles, et afin d’inciter à la limitation de la vitesse dans ces secteurs, la surface des 

emplacements réservés pour élargissement de voirie a été considérablement réduite. 

26 – Le président de l’association syndicale du Grand Laval, apporte à la commune le cahier des charges qui 

lient les colotis, document de droit privé, dans lequel il est notamment indiqué que la subdivision de lot est 

interdite, engageant la commune à revoir le périmètre de l’OAP envisagé sur le secteur du Grand Laval Nord. 

Réponse apportée par la commune : 

➔ La commune a tenu compte de la contribution en réduisant le périmètre de l’Orientation 

d’Aménagement et de Programmation sectorielle envisagée sur ce secteur. 

27 – Cette contribution questionne la commune sur la possibilité de rendre constructible le secteur 

actuellement classé en zone AU vers la rue des Collonges. 

Réponse apportée par la commune : 

➔ Voir réponse à la contribution n°01. 

28 / 29 – Ces contributions formulent le souhait d’avoir accès aux supports présentés en réunions publiques. 

Réponse apportée par la commune : 

➔ Les supports de présentation ont été mis en ligne sur le site internet de la commune. 

30 – Cette contribution expose le souhait que la commune réglemente l’implantation des terrasses et des 

piscines par rapport aux limites séparatives afin d’en limiter les nuisances. Elle questionne également la 

possibilité de pouvoir reconstruire une ancienne véranda sans avoir à attendre qu’elle s’écroule pour avoir 

le droit de le faire. 

Réponse apportée par la commune : 

➔ Le règlement écrit encadre l’implantation des terrasses et des piscines vis-à-vis des limites 

séparatives. 

➔ La reconstruction à l’identique est encadrée dans le règlement écrit. 
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31 – Cette contribution signale l’existence d’arbres remarquables en lisière du hameau de Mantigny. 

Réponse apportée par la commune : 

➔ Le repérage des arbres remarquables identifiés par la population dans le cadre de la concertation 

a été reporté sur le règlement graphique, et l’Orientation d’Aménagement et de Programmation 

sur la thématique « Trames verte et bleue » précise les recommandations à suivre pour la 

préservation des arbres remarquables. 

32 – Cette contribution expose un projet d’agrandissement incompatible avec les règles d’urbanisme en 

vigueur et questionne la commune sur la densité de construction possible à son adresse, mais également sur 

les règles liées au stationnement sachant que ce foyer ne compte qu’un véhicule. 

Réponse apportée par la commune : 

➔ En plus de définir des secteurs de stationnement selon la situation au sein de la commune (voir 

réponse à la contribution n°18), le règlement écrit définit en zone urbaine trois secteurs en fonction 

de la densité de construction :  

o Le secteur "Cœur ancien" : ce secteur correspond aux centres historiques denses, 

caractérisés par une homogénéité urbaine et architecturale.  

o Le secteur "Formes urbaines mixtes" : correspondant à structure urbaine variée avec un 

potentiel de densification, où la cohérence et la lisibilité de l'aménagement doivent être 

renforcées.  

o Le secteur "Quartiers pavillonnaires denses" : ce secteur correspond aux lotissements à 

forte densité situés en périphérie des cœurs anciens, en transition avec les espaces 

naturels et agricoles. 

Ainsi, selon le secteur, les règles de volumétrie et d’implantation sont encadrées et tiennent 

davantage compte de la morphologie du quartier. Par ailleurs, les espaces libres sont également 

encadrés et davantage adaptés selon le quartier.  

33 – Cette contribution apporte des précisions sur son bien, en vue d’un repérage pour un changement de 

destination. 

Réponse apportée par la commune : 

➔ Les changements de destination ont été analysés sur la base de la grille d’évaluation diffusée 

applicable sur le Département du Rhône. Ce bâtiment a été repéré comme tel. 

34 – Cette contribution vient compléter les attentes d’un exploitant agricole pour le développement de son 

activité, et que le règlement permette l’implantation d’un tracker photovoltaïque, l’extension de bâtiments 

agricoles existants, et la construction de nouveaux bâtiments.   

Réponse apportée par la commune : 

➔ Le règlement permet sous condition la construction, l’extension et les annexes des bâtiments à 

usage agricole en zone agricole et en zone naturelle. Le règlement du Plan de Prévention des 

Risques Naturelles d’Inondation s’impose également sur ce secteur. 

35 – Cette contribution questionne la commune sur la « rigidité » du règlement en vigueur, notamment 

concernant l’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives et les cas particuliers où la 

règle n’est pas adaptée au contexte. 

Réponse apportée par la commune : 

➔ Voir réponse à la contribution n°15. 
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36 – Cette contribution invite la commune à se questionner sur le devenir des parcelles situées au nord du 

cimetière. Elle questionne également la commune sur la possibilité de construire une piscine en zone 

agricole.  

Réponse apportée par la commune : 

➔ La commune a prévu des emplacements réservés à l’ouest et au nord du cimetière afin de garantir 

l’efficience de cet équipement. 

➔ Les piscines sont autorisées sous conditions en zones naturelles et agricoles. 

37 – Cette contribution invite la commune à questionner les linéaires commerciaux en vigueur. Elle invite la 

commune également à se positionner sur la possibilité de changer la destination en centre-bourg de 

bâtiments agricoles en habitation, sur la densité de logements possibles dans l’existant, et le stationnement 

lié. 

Réponse apportée par la commune : 

➔ La commune a revu la position des linéaires commerciaux en les regroupant dans le cœur 

historique. 

➔ Le changement de destination des bâtiments agricoles en habitation est autorisé en zone U. 

➔ Voir réponse à la contribution n°18. 

38 – Cette contribution questionne la commune sur la possibilité de rendre constructible des terrains en zone 

agricole proches du centre-bourg. 

Réponse apportée par la commune : 

➔ Voir réponse à la contribution n°02. 

39 – Cette contribution questionne la commune sur la possibilité de rendre constructible le secteur 

actuellement classé en zone AU vers la rue des Collonges. 

Réponse apportée par la commune : 

➔ Voir réponse à la contribution n°01. 

40 – Cette contribution questionne la commune sur la possibilité de densifier un terrain en zone agricole au 

sein d’un hameau. 

Réponse apportée par la commune : 

➔ Voir réponse à la contribution n°02. 

41 – Cette contribution invite la commune à prendre des mesures pour le développement des activités de 

loisirs (centre équestre) et de chambres d’hôtes sur la commune. 

Réponse apportée par la commune : 

➔ Le centre équestre étant considéré comme relevant de l’usage agricole, la zone A s’applique à ce 

tènement. 

➔ Pour le développement d’activité de loisirs et de chambres d’hôtes, la commune invite le 

contributaire à préciser sa demande dans le cadre de l’enquête publique, faute d’éléments lui 

permettant de repérer sur le document graphique un Secteur de Taille Et de Capacité d’Accueil 

Limité (STECAL). 

42 – Cette contribution porte sur la diversification et la pérennisation des activités annexes aux exploitations 

agricoles et leur traduction réglementaire. 
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Réponse apportée par la commune : 

➔ Voir réponse à la contribution n°05. 

43 – Cette contribution exprime la volonté d'accueillir des hébergements touristiques de type "habitations 

légères de loisirs" afin de permettre à ses enfants de développer une activité touristique en bénéficiant du 

cadre du vallon et des plans d'eau situés en amont de la parcelle. 

Réponse apportée par la commune : 

➔ Cette démarche a fait l’objet d’un Secteur de Taille Et de Capacité d’Accueil Limité (STECAL). 
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A RETENIR SUR LES CONTRIBUTIONS SUR LE REGISTRE DE CONCERTATION 

1. Proposer un document de planification conforme et compatible avec le cadre réglementaire et les 

orientations des documents d’orientation supra communaux 

2. Promouvoir le développement durable et le respect de l’environnement 

3. Favoriser la mise en valeur du patrimoine et des ressources locales 

4. Allier urbanisation et développement économique 

Contributions Objectif n°1 Objectif n°2 Objectif n°3 Objectif n°4 

01 X X   

02 X X   

03  X   

04 X X   

05    X 

06 X    

07  X   

08    X 

09 X    

10 X X   

11 X X X  

12 X X   

13 X    

14 X    

15   X  

16    X 

17 X   X 

18 X  X  

19    X 

20 X  X  

21 X X   

22   X  

23 X    

24  X X  

25 X  X  

26 X    

27 X X   

28     

29     

30   X  

31   X  

32   X  

33 X  X  

34  X  X 

35   X  

36 X X   

37    X 

38 X X   

39 X X   

40 X X   

41    X 

42    X 

43    X 
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Suite aux réunions publiques 

Partage des enjeux des aménagements du territoire avec la population puis du PADD avec la population 

Globalement, les retours de la population ont montré une bonne adhésion au projet et aux orientations 

proposées. Les citoyens ont exprimé leur soutien aux objectifs de développement durable, à la gestion 

raisonnée des espaces, ainsi qu’à la création d’un cadre de vie plus harmonieux et adapté aux besoins actuels 

et futurs. Toutefois, certaines préoccupations ont été soulevées, notamment concernant la densification 

urbaine dans certains secteurs et la protection des espaces verts. Ces échanges ont permis d’ajuster et de 

clarifier certains points du PADD, dans un souci de cohérence et de respect des aspirations de la population.  

➔ Cette concertation a ainsi contribué à renforcer la légitimité du projet et à en affiner les contours 

pour garantir un développement harmonieux et respectueux du cadre de vie. 

 

 

 

Suite aux réunions avec les PPA 

Les réunions avec les Personnes Publiques Associées ont permis à la commune d’obtenir des précisions sur 

leurs attendus. Les comptes-rendus en annexe listent ces différentes attentes. 

➔ Cette concertation a ainsi notamment contribué à s’assurer du bien-fondé de la démarche, 

d’intégrer à celle-ci un volet géologique avec l’élaboration d’un diagnostic géotechnique, de 

prendre davantage conscience des enjeux de consommation foncière et de la façon de les évaluer, 

d’anticiper la révision en cours du SCoT, et de conforter le scénario démographique à prendre en 

compte pour la production de logements. 
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Suite à la concertation des jeunes citoyens dans les écoles 

Sensibilisation des enfants, de leurs parents et enseignants aux enjeux liés à l’élaboration d’un Plan Local 

d’Urbanisme puis aide à la définition du PADD 

La première rencontre avec les élèves des écoles a permis de partager avec eux ce qu’est une commune, 

comment elle fonctionne, ce que signifie la démarche d’élaborer un Plan Local d’Urbanisme, et de les 

sensibiliser aux différentes thématiques que ce document doit aborder (le logement, l’architecture des 

maisons, les boisements, l’agriculture, les paysages, les déplacements, les équipements, les commerces, les 

espaces publics, …,). 

Un questionnaire leur a été soumis en amont de la rencontre afin d’appréhender la notion de diagnostic, 

nécessaire avant de comprendre les enjeux d’un territoire. 

 

Les enfants ont ensuite pu s’exprimer lors d’un atelier qui leur a permis de travailler en groupe, afin de donner 

la parole à chacun, de synthétiser les idées et de les restituer.  

 

➔ Cette restitution, détaillée dans les annexes, a permis aux élus d’alimenter leur débat dans le cadre 

de la définition du Projet d’Aménagement et de Développement Durables. 
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Enquête « se déplacer à Bully » auprès des enfants 

La seconde rencontre avec les élèves des écoles a permis de préciser leur approche sur la façon de se 

déplacer, notamment sur le trajet domicile / école. Après un échange sur cette thématique, un questionnaire 

leur a été transmis afin que chacun puisse constater la façon dont il ou elle se déplace selon leur lieu 

d’habitation, exprimer leurs souhaits ou non de tendre vers une mobilité plus active et les raisons qui les 

pousseraient à changer ou non de façon de se déplacer, et de tester leur connaissance sur les alternatives de 

déplacement en communes (pédibus, vélobus, covoiturage).  

 

 

 

 

➔ Cette restitution a permis aux élus de confirmer l’importance de traiter la question de la place de 

la voiture dans le paysage, d’encourager et sécuriser les modes de déplacements alternatifs, et 

d’alimenter le contenu de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation sur la thématique 

« Mobilités ».  
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Suite à la concertation avec le monde agricole 

Recueil des projets de changements de destination en zones A et N 

À l'issue de la concertation menée avec les différents acteurs, notamment lors de la rencontre des exploitants 

agricoles et propriétaires de terres et bâtiments agricoles, 19 demandes de changement de destination ont 

été recensées.  

Ces demandes concernent principalement des projets de reconversion de bâtiments agricoles existants. Les 

changements de destination, qui portent sur des activités de nature différente de celles initialement 

autorisées, ont été soigneusement étudiés dans le cadre de la révision du PLU conformément à la doctrine 

partagée par la DDT et la Chambre d’Agriculture.  

Chaque demande a été analysée en fonction de sa compatibilité avec les objectifs de préservation des 

espaces naturels et agricoles, de soutien au développement économique local, et de maintien de l’équilibre 

entre urbanisation et environnement.  

Ce sont 7 bâtiments qui ont finalement été retenus. 
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Suite à la constitution d’un comité consultatif du patrimoine 

Inscription des éléments de patrimoine protégés 

➔ Au total, plus de 567 éléments patrimoniaux ont été recensés grâce à l’action du comité consultatif. 

Ces éléments, d'une grande diversité, englobent une large variété de patrimoines matériels et 

naturels répartis sur l'ensemble du territoire de la commune. Ils comprennent aussi bien des 

bâtiments remarquables, des sites naturels, que des éléments de patrimoine plus ordinaires. 

Chaque élément identifié a été minutieusement intégré au règlement graphique du PLU de Bully, 

afin d’assurer leur préservation et leur mise en valeur dans les projets futurs d’aménagement. Une 

OAP thématique « Patrimoine » a également permis d’apporter une meilleure compréhension de 

cet enjeu de préservation du patrimoine, et de préciser les conditions de sa mise en valeur. 
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Suite à la concertation avec les acteurs économiques en zone A et N 

➔ Ce travail spécifique a permis d’identifier et délimité 9 STECAL à vocation économique et 

touristiques, afin de permettre à ces activités de poursuive leur développement tout en préservant 

l’environnement. 
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Chapitre 4. Annexes 
 

 

 


